
N° 1996-1007 - urbanisme, habitat et développement social + finances et programmation - Saint Fons -
Quartier de l'Arsenal - Aménagement de l'espace Dussurgey - Département développement urbain -
Direction des projets urbains - Service développement social urbain -

Le Conseil,

Vu le rapport du 6 septembre 1996, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Le contrat de ville 1994-1998 relatif au quartier de l'Arsenal à Saint Fons prévoit une intervention sur
l'espace Dussurgey afin de requalifier et de valoriser l'entrée nord de la ville autour de la RN 7.

Cet espace assure deux fonctions pour le quartier : 

- il constitue l'entrée principale du quartier ce qui en fait un espace de passage important, tant pour les
véhicules que pour les piétons (accès aux transports publics dont l'arrêt est situé sur la RN 7 et accès aux
commerces du centre-ville) ;

- il remplit une fonction résidentielle en tant que seul espace de proximité des immeubles du secteur. Il est
utilisé, notamment, comme aire de jeux par les enfants et comme aire de stationnement par les résidents.

L'aménagement proposé doit permettre d'identifier clairement les espaces à vocation publique de
ceux à vocation privée, notamment par une délimitation précise de la zone de stationnement des véhicules,
une matérialisation des cheminements piétonniers, la création d'un square et d'une aire de jeux, la
valorisation des abords de l'arrêt d'autobus ainsi que des liaisons avec le centre-ville, la piscine et
l'archimium.

Le coût global de cet aménagement est estimé à 1 409 618,50 F HT, soit 1 700 000 F TTC, et serait
financé comme suit :

- Etat (subvention) 500 000 F
- communauté urbaine de Lyon 500 000 F
- ville de Saint Fons 500 000 F
- société d'HLM Logirel 200 000 F

B - Propose d'approuver le projet de réaménagement de l'espace Dussurgey tel que présenté ainsi que son
financement, de l'autoriser, d'une part, à solliciter de l'Etat la subvention, au taux maximum possible, de la ville
de Saint Fons et de la société d'HLM LOGIREL, leur participation financière, d'autre part, à signer les
conventions à intervenir avec ces deux partenaires, enfin de fixer l'imputation de la dépense et l'inscription des
recettes ;

Vu le présent dossier ;

Vu le contrat de ville 1994-1998 relatif au quartier de l'Arsenal à Saint Fons ;

Ouï l'avis de ses commissions urbanisme, habitat et développement social et finances et program-
mation ;

DELIBERE

1° - Approuve le projet de réaménagement de l'espace Dussurgey tel que présenté ainsi que son
financement.

2° - Autorise monsieur le président à :

a) - solliciter de l'Etat la subvention au taux maximum possible, de la ville de Saint Fons et de la
société d'HLM Logirel, leur participation financière,

b) - signer les conventions à intervenir avec ces deux partenaires.
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3° - La dépense en résultant sera prélevée sur les crédits inscrits au budget principal de la Communauté
urbaine - section d'investissement - exercices 1996 et suivants - sous-chapitre 908-0 - articles 233-10 -
dossier n° 2 758-93.

4° - Les recettes attendues seront inscrites au budget principal de la Communauté urbaine - exercices 1996
et suivants - sous-chapitre 908-0 - articles 105-1, 140-5 et 140-6 - dossier n° 2 758-93.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


